




LICENCE SPORTIVE POUR TOUS 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions de fonctionnement aux associations sportives dans le cadre du programme d’aide 
« licence sportive pour tous » au titre de la saison sportive 2022 – 2023. 

 

Il est rappelé que le conseil municipal a approuvé la création du dispositif d’aide à la « licence 

sportive pour tous » le 2 avril 2019 (n° 2019-027) et en a modifié son règlement d’attribution 
le 4 août 2020 (n° 2020-088).  

 

Conformément au cadre d’intervention, en vigueur, la commission technique a statué le jeudi 

24 août 2023 sur l’éligibilité administrative de 689 dossiers individuels remis par 10 

associations sportives au titre de la saison sportive 2022 – 2023, à savoir : 

 

 

Nombre 

d’associations  

 

Associations sportives 

 

Discipline 

 

Nombre de 

licenciés 

bénéficiaires 

 

Montant de la 

subvention 

accordée 

1 
Club Sportif Portois de 

Basket-Ball (CSPBB) 

 

Basket 75 3 420 € 

2 

Union Sportive Portoise de 

Gymnastique & Sport 

Acrobatique (USPG SA) 

 

Gymnastique 160 6 815 € 

3 Dojo Portois 
 

Judo 11 445 € 

4 Aïkido club de l’Ouest 
 

Aïkido 1 50 € 

5 
Association Sportive de la 

Jeanne d’Arc 

 

Football 175 7 730 € 

6 Racing Club Austral 
 

Football 142 6 125 € 

7 La Jeanne Ouest Natation 
 

Natation 91 3 770 € 

8 
Cercle d’Escrime de 

l’Ouest 
 

Escrime 3 150 € 

9 Arts Martiaux Portois 
 

Karaté 8 400 € 

10 Juventus Académy 
 

Football 23 925 € 

 TOTAL 
 

689 29 830 € 
 

Pour rappel, le conseil municipal du 2 mai 2023 (n° 2023-060) a approuvé l’attribution d’une 
subvention globale de 8 130 € à 9 associations pour 195 dossiers individuels. 

  

Le conseil municipal est appelé à : 



- approuver l’attribution de subventions, en fonctionnement, au titre de l’exercice 2023, 

aux associations sportives sus-désignées et selon les modalités précisées dans le tableau 

ci-dessus et conformément au cadre en vigueur lors de la saison sportive 2022 - 2023 ; 

 

- autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Affaire suivie par la DGAVL / Direction des sports 


